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I

PRÉSENTATION DE L’OUTIL
L’outil d’aide à la résolution des enjeux éthiques de la 
formation clinique en ergothérapie  (voir l’annexe 1) 
est destiné aux ergothérapeutes qui supervisent des 
stagiaires, qu’ils soient novices ou expérimentés. Il 
vise à présenter d’un seul coup d’œil une synthèse 
des enjeux éthiques vécus par les superviseurs de 
stage et d’y associer les solutions proposées dans les 
écrits en plus de celles rapportées par les supervi-
seurs québécois ayant participé à notre étude. En 
effet, il regroupe et synthétise les solutions aux 
enjeux éthiques de la supervision, de façon à offrir un 
support visuel permettant de guider la réflexion 
éthique. Pour ce faire, trois étapes sont proposées. 

Premièrement, les superviseurs sont invités à faire 
preuve de perception et de sensibilité éthiques 
pour reconnaître et nommer l’enjeu qu’ils vivent. La 
première section de l’outil présente donc les six caté-
gories d’enjeux éthiques documentés par notre étude 
pour aider les superviseurs à repérer la situation 
vécue et mettre des mots sur leurs ressentis. De plus, 
la couleur rouge symbolise le temps d’arrêt néces-
saire pour cerner l’ensemble des valeurs en présence. 

Deuxièmement, à titre de praticiens érudits, les 
superviseurs sont amenés à consulter les solutions 
spécifiques aux différents enjeux ayant été propo-
sées par les résultats probants. Ainsi, une flèche relie 
chaque enjeu aux solutions issues des résultats 
probants qui lui sont directement applicables. Les 
références sont indiquées clairement à l’aide d’un 
chiffre afin que les superviseurs puissent, au besoin, 
se référer aux articles originaux pour approfondir leur 
compréhension et analyse. La couleur jaune-orangé 
symbolise le passage de la pause réflexive vers un agir 
éthique qui est ensuite symbolisé par la couleur verte 
à l’étape suivante. 

Finalement, dans cette dernière étape les supervi-
seurs sont encouragés à résoudre l’enjeu en actuali-
sant leurs compétences professionnelles. Un rappel 
des principales solutions proposées et regroupées 
selon les compétences éthiques, pédagogiques et 
ergothérapiques, applicables à tous les enjeux, est 
inclus.
       [suite page 04] NTRODUCTION

 Les stages en milieu clinique occupent une  
 place importante et centrale dans la forma-
tion des étudiants en ergothérapie (CAOT et 
ACOTUP, 2012). Afin d’offrir des opportunités de 
stage riches et diversifiées et, plus largement, d’assu-
rer le futur de la profession, le Profil de la pratique de 
l’ergothérapie au Canada (ACE, 2012) inclut la com-
pétence « appuyer la formation clinique » dans le 
rôle de gestionnaire de la pratique des ergothéra-
peutes. Plus encore, l’Association canadienne des 
ergothérapeutes et l’Association canadienne des 
programmes universitaires en ergothérapie (2012) 
ajoutent que la contribution à la formation clinique 
est un devoir pour tout ergothérapeute. Par contre, 
nombreux sont les écrits qui discutent des défis liés à 
la supervision de stagiaires pour les ergothérapeutes 
ou du problème récurrent du manque de places de 
stages en ergothérapie (Roberts et coll., 2015). De 
plus, comme pour toute autre activité profession-
nelle, la supervision de stagiaires soulève des enjeux 
éthiques parfois difficiles à résoudre.

À ce propos, une étude récente, réalisée par notre 
équipe, a permis de documenter les enjeux éthiques 
de la formation clinique en ergothérapie, qui étaient 
jusqu’à présent peu documentés, et de repérer des 

pistes de solution pour les résoudre. Pour ce faire, 23 
ergothérapeutes québécois ayant de l’expérience 
comme formateur clinique ont participé à un entre-
tien qualitatif individuel semi-dirigé visant à recueillir 
leurs perceptions de ces enjeux et de leurs solutions. 
La méthode utilisée et les résultats de cette étude 
sont publiés dans deux articles scientifiques (Drolet 
et coll., 2019, 2020). Ayant à cœur la formation 
clinique, il nous apparaissait important de rendre 
accessibles ces résultats à nos collègues ergothéra-
peutes afin de les appuyer dans leur rôle de supervi-
seur de stage, essentiel à la formation de la relève. 
Nous avons en outre développé un outil d’aide à la 
résolution des enjeux éthiques de la formation 
clinique en ergothérapie que nous avons présenté 
pour la première fois à l’occasion du 9e colloque 
annuel de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec 
(OEQ). 

L’objectif du présent article est de diffuser encore 
plus largement cet outil qui n’a fait l’objet d’aucune 
publication. Dans un premier temps, sa structure est 
présentée brièvement. Dans un deuxième temps, les 
trois étapes qu’il propose pour résoudre les enjeux 
éthiques de la formation clinique en ergothérapie 
sont expliquées. 

Figure 1
Les enjeux éthiques de la supervision de stagiaires en ergothérapie
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ÉTAPE 1 - FAIRE PREUVE DE PERCEPTION ET DE SEN-
SIBILITÉ ÉTHIQUES POUR RECONNAÎTRE ET 
NOMMER L’ENJEU VÉCU 
Tous les participants à notre étude ont rapporté vivre 
des enjeux éthiques lorsqu’ils supervisent des 
stagiaires. Six unités de sens d’enjeux éthiques ont 
émergé de l’analyse des données (voir la Figure 1). 
Chacune de ces unités de sens est présentée briève-
ment.

Premièrement, les conflits de loyautés multiples 
sont des situations où le superviseur vit des conflits 
entre différentes loyautés, c’est-à-dire ses responsa-
bilités professionnelles vis-à-vis différents acteurs 
(Drolet et coll., 2019). Notamment, il peut vivre une 
tension entre son rôle de superviseur, visant à favori-
ser l’apprentissage du stagiaire, et celui de clinicien, 
responsable d’offrir des services de qualité aux 
clients (Barton et coll., 2013; De Witt, 2016). Sa 
loyauté à l’égard du stagiaire peut aussi entrer en 
conflit avec d’autres loyautés (envers l’équipe, l’éta-
blissement, la profession, l’université et lui-même) 
(Drolet et coll., 2019). 

Deuxièmement, l’évaluation d’un stagiaire en diffi-
culté ou en situation d’échec est une source de 
stress, voire de détresse pour maints superviseurs 
(Drolet et coll., 2019). En effet, plusieurs ergothéra-
peutes ont de la difficulté à faire échouer les 
stagiaires qui n’ont pas atteint l’ensemble des compé-
tences attendues (Drake et Irurita, 1997; Ilott, 1996; 
James et Musselman, 2005), notamment lorsque 
ceux-ci sont en fin de parcours (Drolet et coll., 2019). 

Troisièmement, le superviseur peut ressentir une 
tension entre quatre postures pédagogiques. Il peut 
vivre un paradoxe entre sa posture de mentor qui 
implique la création d’une relation de confiance et de 
proximité avec le stagiaire et celle d’évaluateur qui 
est basée sur la neutralité et la distance (Drolet et 
coll., 2019). Aussi, sa relation avec le stagiaire peut 
être teintée par son expérience de clinicien, au cas 
où le stagiaire éprouverait des problèmes personnels 
(ex. : anxiété), ou encore être plus amicale, s’il déve-
loppe des affinités avec lui. Ainsi, il peut être difficile 
pour le superviseur de déterminer quel type de 
relation établir avec le stagiaire (Drolet et coll., 2019). 

Quatrièmement, certains superviseurs rapportent 
avoir de la difficulté à soutenir le développement 
des compétences éthiques et culturelles des 
stagiaires (Drolet et coll., 2019). Comme les supervi-
seurs sont en général peu formés sur ces plans 
(Hudon et coll., 2014), plusieurs se sentent peu habi-
lités pour les accompagner dans le développement 
de ces compétences et pour les outiller à résoudre 
les enjeux éthiques de la pratique. 
Cinquièmement, des superviseurs hésitent à ensei-
gner au stagiaire l’idéal ou ce qu’il est possible d’ac-
tualiser en clinique (Drolet et coll., 2019). En 
d’autres mots, il est difficile d’enseigner au stagiaire 
les meilleures pratiques dans des environnements de 
travail qui valorisent la productivité au détriment de 
la qualité. De plus, la surcharge de travail et la pres-
sion de performance sont parfois si grandes que les 
superviseurs sont contraints de réduire le temps 
accordé au stagiaire ou envisagent carrément de ne 
plus en accueillir (Drolet et coll., 2019).

Finalement, plusieurs iniquités reliées à la forma-
tion clinique ont été relevées (Drolet et coll., 2019). 
Sur le plan macro, les superviseurs perçoivent des 
iniquités dans les rétributions financières accordées 
pour la formation clinique et dans la responsabilité 
de la formation clinique qui est répartie inégalement 
entre les ergothérapeutes (Drolet et coll., 2019). 
Dans leur milieu clinique, les superviseurs déplorent 
un manque de soutien et une reconnaissance à 
géométrie variable de leur contribution à la supervi-
sion (Drolet et coll., 2019). Enfin, concernant l’évalua-
tion des stagiaires, des superviseurs reconnaissent 
que des éléments peuvent affecter leur jugement et 
qu’il n’est pas facile de gérer ces biais pour demeurer 
impartiaux (Drolet et coll., 2019). 

ÉTAPE 2 - AGIR À TITRE DE PRATICIEN ÉRUDIT: 
CONSULTER LES SOLUTIONS PROPOSÉES PAR LES 
RÉSULTATS PROBANTS
Certaines solutions précises aux différents enjeux 
éthiques sont identifiées dans les écrits. Relative-
ment aux situations d’échec, Evenson et ses collabo-
rateurs (2015) estiment que les attentes envers le 
stagiaire doivent être claires, c’est-à-dire formulées 
en objectifs d’apprentissages spécifiques évalués  
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régulièrement pour mesurer sa progression. De plus, 
des écrits insistent sur l’importance d’une communi-
cation régulière entre les milieux de stage et les 
universités (Hanson, 2011; James et Musselman, 
2006; Kirke, Layton et Sim, 2007), d’une collaboration 
étroite entre le superviseur et le coordonnateur de 
formation clinique pour gérer les échecs (Jensen et 
Daniel, 2010) ainsi que de politiques et procédures
explicites pour régler ces cas (Yepes-Rios et coll., 
2016). En d’autres mots, la responsabilité de l’échec 
ne doit pas échoir au superviseur selon ces auteurs.

Au sujet des quatre postures pédagogiques para-
doxales, Le Maistre, Boudreau et Paré (2006) recom-
mandent aux superviseurs de passer graduellement 
du rôle de mentor à celui d’évaluateur. En d’autres 
mots, les superviseurs devraient effectuer une transi-
tion progressive d’une posture pédagogique basée 
sur la confiance en début de stage vers une posture 
normative basée sur la neutralité et la distance en fin 
de supervision clinique. De plus, ils suggèrent au 
superviseur d’intégrer des évaluations formatives 
tout le long du stage pour faciliter cette transition, en 
plus de maintenir une communication continue et 
franche avec le stagiaire et de bien clarifier son rôle 
avec celui-ci. 

Pour résoudre les difficultés à soutenir les compé-
tences éthiques et culturelles des stagiaires, un grand 
nombre d’auteurs recommandent que les supervi-
seurs soient davantage formés en supervision et en 
éthique, notamment dans le cadre de formations 
continues (Barton et coll., 2013; Estes, 2016; Hunt et 
Kennedy-Jones, 2010; James et Musselman, Jensen 
et Daniel, 2010, 2006; Kirke, Layton et Sim, 2007; 
Leclerc, Jacob et Paquette, 2014; Rodger et coll., 
2008; Ryan et coll., 2018; Sloggett, Kim et Cameron, 
2003). Selon eux, ces formations permettraient de 
soutenir le développement des compétences péda-
gogiques, mais aussi éthiques et culturelles des 
superviseurs, lesquelles sont essentielles pour offrir 
une formation clinique de qualité. 

Quant au défi d’enseigner l’idéal ou le possible et aux 
iniquités vécues par les superviseurs, les auteurs sont 
unanimes : le travail fait par les superviseurs doit être 
mieux soutenu et mieux reconnu. En matière de 

soutien, les milieux cliniques devraient aménager la 
charge de travail des superviseurs à la baisse (Han-
son, 2011; Hunt et Kennedy-Jones, 2010; Leclerc, 
Jacob et Paquette, 2014), allouer plus de ressources 
(ex. : financières, matérielles, pédagogiques) et de 
temps à la formation clinique (Ryan et coll., 2018) et 
prendre en charge les aspects logistiques de l’accueil 
des stagiaires (ex. : carte d’identité, bureau, clé, 
poste téléphonique, accès informatiques) (Kirke, 
Layton et Sim, 2007; Leclerc, Jacob et Paquette, 
2014). Sur le plan de la reconnaissance, plusieurs 
auteurs estiment que le rôle de superviseur devrait 
être mieux reconnu à la fois financièrement et 
formellement (Barton et coll., 2013; Fisher et 
Savin-Baden, 2002; Kirke, Layton et Sim, 2007; 
Leclerc, Jacob et Paquette, 2014; Maloney, Stagnitti 
et Schoo, 2013; Rodger et coll., 2008; Sloggett, Kim et 
Cameron, 2003; Thomas et coll., 2007). En outre, 
plusieurs écrits explorent des modèles de supervi-
sion non traditionnels (ex. : accueillir plus d’un 
stagiaire à la fois, co-superviser plusieurs stagiaires 
avec ses collègues) pour permettre aux ergothéra-
peutes de mieux concilier les rôles de clinicien et de 
superviseur (Clampin, 2012; Kirke, Layton et Sim, 
2007; Rodger et coll., 2008; Sloggett, Kim et Came-
ron, 2003; Thomas et coll., 2007). 

En outre, les résultats de notre étude proposent aussi 
certaines solutions spécifiques aux enjeux éthiques 
de la supervision. De fait, les superviseurs québécois 
nomment plusieurs pistes de solution extrinsèques, 
c’est-à-dire qui relèvent de leurs environnements, 
afin de soutenir la formation clinique (Drolet et coll., 
2020). D’une part, au sujet des conflits de loyauté 
multiples, ils proposent notamment d’instaurer un 
processus formalisé pour obtenir le consentement 
libre, éclairé et continu des clients à être pris en 
charge par un stagiaire (Drolet et coll., 2020). D’autre 
part, à propos des iniquités qu’ils vivent, ils nomment 
plusieurs mesures de soutien, présentées à la Figure 
2.
      [suite page 06]



ÉTAPE 3 - RÉSOUDRE LES ENJEUX EN ACTUALISANT 
SES COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES
En plus des solutions extrinsèques, les participants 
de notre étude nomment aussi des solutions intrin-
sèques, c’est-à-dire qui relèvent des superviseurs 
eux-mêmes. En effet, ils identifient trois catégories 
de compétences professionnelles qui leur 
permettent de résoudre les enjeux éthiques de la 
supervision, à savoir : les compétences éthiques, 
pédagogiques et ergothérapiques (Drolet et coll., 
2020). 

En ce qui concerne les compétences éthiques, des 
superviseurs rapportent faire preuve de sensibilité et 
de perception éthiques lorsqu’ils ressentent la 
présence d’un enjeu éthique et qu’ils arrivent à le 
nommer (Drolet et coll., 2020). En effet, ils consi-
dèrent qu’il est important de nommer leurs incon-
forts, leurs émotions et les valeurs qui sont en 
présence pour arriver à cerner les enjeux éthiques 
vécus en vue de les résoudre. Plus encore, la majorité 
des superviseurs utilisent la réflexion éthique sous 
différentes formes pour analyser les enjeux et les 
pistes de solution qui s’offrent à eux (Drolet et coll., 
2020). Par exemple, ils utilisent la pratique réflexive, 
les modèles soutenant la délibération éthique, la 

balance décisionnelle ou hiérarchisent les valeurs en 
jeu dans la situation. Aussi, les superviseurs 
soulignent qu’ils doivent faire montre de motivation 
et de courage éthique pour mettre en place des solu-
tions permettant d’actualiser le bien éthique, notam-
ment dans les situations difficiles (Drolet et coll., 
2020). Ainsi, ils choisissent de ne pas fuir devant le 
fait de faire échouer un étudiant qui ne mérite pas de 
réussir le stage ou décident d’accueillir des stagiaires 
pour contribuer à la formation clinique de la relève. 

Au sujet des compétences pédagogiques, une majo-
rité de superviseurs soulignent l’importance de déve-
lopper ce type de compétences (Drolet et coll., 
2020). Elles leur permettent notamment d’établir 
une relation pédagogique positive avec le stagiaire, 
qui est décrite par plusieurs comme indispensable 
aux apprentissages (Drolet et coll., 2020). De plus, 
pour soutenir le développement des compétences 
du stagiaire, des superviseurs expliquent qu’il est 
primordial de graduer les apprentissages et d’offrir 
fréquemment des rétroactions constructives (Drolet 
et coll., 2020). À l’instar des clients, il importe de 
confronter les stagiaires à des situations de juste défi, 
c’est-à-dire des situations dont la difficulté dépasse 
légèrement les compétences du stagiaire. En outre, 

Figure 2
Mesures de soutien à la formation clinique en ergothérapie
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un piège à éviter est de faire à la place des stagiaires 
selon maints superviseurs, qui insistent sur le « droit 
à l’erreur » (Drolet et coll., 2020). 

En ce qui a trait aux compétences ergothérapiques, 
elles sont liées à quatre rôles de l’ergothérapeute. En 
tant qu’agent de changement, les superviseurs disent 
plaidoyer pour que leur milieu facilite davantage 
l’accueil de stagiaires (Drolet et coll., 2020). Concer-
nant le rôle de gestionnaire de sa pratique, ils disent 
utiliser des stratégies de gestion du temps pour 
libérer leur horaire afin d’accueillir et d’accompagner 
adéquatement les stagiaires (Drolet et coll., 2020). 
D’autres superviseurs actualisent des compétences 
liées au praticien érudit, en s’appuyant sur des résul-
tats probants pour résoudre certains enjeux éthiques 
liés à la supervision (Drolet et coll., 2020). Enfin, 
plusieurs superviseurs remarquent qu’ils doivent 
avoir une pratique compétente et soucieuse de 
l’éthique pour accueillir des stagiaires, ce qui est lié 
au rôle de professionnel (Drolet et coll., 2020).

CONCLUSION
Les enjeux éthiques de la pratique de l’ergothérapie 
sont encore de nos jours peu documentés (Bushby et 
coll., 2015). Lorsqu’ils le sont, les enjeux éthiques de 
la pratique clinique le sont davantage que ceux que 
soulève la formation clinique. Cela dit, la supervision 
de stagiaires est liée à des enjeux éthiques qu’il est 
parfois difficile de cerner et de résoudre. Cet article 
vise à habiliter l’ergothérapeute qui supervise des 
stagiaires à repérer plus aisément les enjeux éthiques 
qu’il peut être amené à vivre et à les résoudre. L’outil 
d’aide à la résolution des enjeux éthiques de la 
formation clinique a précisément cet objectif. 
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